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(54) Appareil de coiffure à pression continue

(57) L’invention concerne un appareil (1) de coiffure
comportant deux mâchoires (2, 3) supportant chacune à
une extrémité une surface de traitement (10, 11) dont au
moins une comporte un élément chauffant, lesdites mâ-
choires (2, 3) étant montées pivotantes à l’autre extrémité
autour d’une articulation (4) entre une position d’ouver-
ture permettant l’insertion des cheveux entre les deux
surfaces de traitement (10, 11) et une position de ferme-

ture pour leur mise en contact avec les deux surfaces de
traitement (10, 11), lesdites mâchoires (2, 3) formant en-
tre les surfaces de traitement (10, 11) et l’articulation
deux demi poignées (5, 6).

Conformément à l’invention, l’appareil (1) comporte
des moyens de rappel des demi poignées (5, 6) qui pro-
voquent la mise en pression des surfaces de traitement
(10, 11).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure ou de mise en forme des cheveux, plus particu-
lièrement du type à gaufrer ou à lisser les cheveux, plus
particulièrement un appareil comportant un dispositif pré-
vu pour exercer une pression sur la mèche de cheveux
à traiter.
[0002] La plupart des appareils de mise en forme des
cheveux, tels par exemple les lisseurs, les fers à gaufrer,
comportent deux mâchoires pivotantes supportant cha-
cune à une extrémité une surface de traitement dont au
moins une est chauffée, l’autre étant prévue pour amener
les cheveux en contact avec la première, notamment en
passant d’une position d’ouverture des mâchoires per-
mettant l’insertion des cheveux à une position de ferme-
ture pour leur mise en contact avec la partie chauffante.
L’autre extrémité des mâchoires forme deux demi poi-
gnées faisant office de zone de préhension et permettant
de passer de la position d’ouverture à celle de fermeture.
Le passage se fait manuellement en pressant les deux
demi poignées articulées de l’appareil l’une vers l’autre
pour amener la partie chauffante au contact des cheveux.
[0003] Ces appareils présentent l’inconvénient de né-
cessiter une pression continue et forte de l’utilisatrice sur
les demi poignées pour obtenir un bon résultat de traite-
ment et ceci pendant tout la durée de traitement. Ceci
entraîne pour l’utilisatrice une opération fatigante et fas-
tidieuse.
[0004] On connaît un premier type d’appareil où le
point de pivot des mâchoires est agencé entre les demi
poignées et les surfaces de traitement. Cet agencement
présente l’inconvénient de nécessiter une course angu-
laire importante des demi poignées pour obtenir une
ouverture suffisante des surfaces de traitement néces-
saire à l’introduction des mèches de cheveux.
[0005] On connaît un deuxième type d’appareil où le
point de pivot des mâchoires est agencé à extrémité de
ces mâchoires, à l’opposé des surfaces de traitement.
Cet agencement présente une ergonomie améliorée par
rapport au premier type d’appareil, en effet, les demi poi-
gnées ont une course angulaire plus faible pour obtenir
une ouverture suffisante des surfaces de traitement. Ce-
pendant, cet agencement présente l’inconvénient de né-
cessiter une pression importante de l’utilisatrice sur les
demi poignées pour obtenir un effort suffisant des surfa-
ces de traitement sur les cheveux, en sachant que l’in-
tensité et la régularité de cet effort intervient de façon
importante dans le résultat du traitement obtenu.
[0006] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients précités et de proposer un appareil de
coiffure apte à réaliser une bonne mise en forme des
cheveux tout en étant d’une utilisation aisée, sans né-
cessiter d’effort particulier en fonctionnement.
[0007] Un autre but de l’invention est un appareil de
coiffure qui soit de structure simplifiée, compact et pou-
vant être industrialisé pour un faible coût.
[0008] Ces buts sont atteints avec un appareil de coif-

fure comportant deux mâchoires supportant chacune à
une extrémité une surface de traitement dont au moins
une comporte un élément chauffant, lesdites mâchoires
étant montées pivotantes à l’autre extrémité autour d’une
articulation entre une position d’ouverture permettant l’in-
sertion des cheveux entre les deux surfaces de traite-
ment et une position de fermeture pour leur mise en con-
tact avec ies deux surfaces de traitement, lesdites mâ-
choires formant entre les surfaces de traitement et l’ar-
ticulation deux demi poignées, caractérisé en ce que
l’appareil comporte des moyens de rappel des demi poi-
gnées qui provoquent la mise en pression des surfaces
de traitement.
[0009] Selon l’invention, les surfaces de traitement
sont maintenues en pression pour permettre d’appliquer
un effort continu sur les cheveux sans intervention de
l’utilisatrice. Ainsi, l’introduction des cheveux entre les
surfaces de traitement est réalisée par l’utilisatrice en
exerçant une pression sur les demi poignées. Ensuite,
la mise en forme des cheveux est réalisée uniquement
en déplaçant l’appareil, les moyens de rappel des demi
poignées mettant les surfaces de traitement en pression,
ce qui garantit un effort continu sur les cheveux.
[0010] L’utilisatrice peut également limiter ponctuelle-
ment en cours de traitement l’effort sur les cheveux en
appliquant une légère pression sur les demi poignées.
[0011] Avantageusement, les mâchoires comportent
une zone de croisement.
[0012] Cette disposition permet d’obtenir une cons-
truction simplifiée de l’appareil pour inverser les mouve-
ments des demi poignées et des surfaces de traitement :
la fermeture des demi poignées par une pression de l’uti-
lisatrice provoque une ouverture des surfaces de traite-
ment et l’ouverture des demi poignées sous l’effet des
moyens de rappel provoque la fermeture des surfaces
de traitement. Ce qui garantit une mise en pression des
surfaces de traitement sans intervention de l’utilisatrice.
[0013] De préférence, les moyens de rappel des demi
poignées comportent un dispositif de réglage de la mise
en pression des surfaces de traitement.
[0014] Cette disposition permet à l’utilisatrice d’adap-
ter la pression des surfaces de traitement sur les cheveux
en fonction de la quantité, de la nature, du type de che-
veux disposés entre les surfaces.
[0015] Avantageusement, les moyens de rappel des
demi poignées comportent un ressort de compression.
[0016] Cette disposition permet de réaliser très sim-
plement les moyens de rappel des demi poignées. Ce
type de ressort permet d’obtenir une courbe de variation
de l’effort exercé sur les surfaces de traitement en fonc-
tion de l’angle d’ouverture des demi poignées de forme
linéaire.
[0017] De préférence, les moyens de rappel des demi
poignées comportent un ressort spirale travaillant en tor-
sion.
[0018] Ce type de ressort permet d’obtenir une courbe
de variation de l’effort exercé sur les surfaces de traite-
ment en fonction de l’angle d’ouverture de forme poly-
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nomiale de degré supérieur à 2.
[0019] Avantageusement, les deux surfaces de traite-
ment des cheveux sont constituées par deux plaques
lisses pour lisser les cheveux.
[0020] Cette disposition permet d’obtenir un appareil
de mise en forme qui lisse les cheveux.
[0021] Selon un autre mode de réalisation, les deux
surfaces de traitement des cheveux sont constituées par
deux plaques présentant des motifs complémentaires en
relief pour gaufrer les cheveux.
[0022] Cette disposition permet d’obtenir un appareil
de mise en forme qui gaufre les cheveux par pressions
successives.
[0023] Dans une variante de réalisation, les deux sur-
faces de traitement des cheveux sont constituées par
deux rouleaux rotatifs.
[0024] Cette disposition permet d’obtenir un appareil
de mise en forme qui gaufre les cheveux par pression
en continu.
[0025] L’invention sera mieux comprise à l’étude du
mode de réalisation pris à titre nullement limitatif et illustré
dans les figures annexées dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue en perspective de l’ap-
pareil, les surfaces de traitement fermées, selon un
mode particulier de réalisation de l’invention.

- La figure 2 illustre une vue en coupe selon la ligne
Il - II de l’appareil de la figure 1.

- La figure 3 illustre une vue de l’appareil de la figure
1, les surfaces de traitement ouvertes.

[0026] La figure 1 illustre un appareil 1 qui est un fer
à lisser selon un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, l’appareil étant en position fermée. L’appareil 1 com-
prend deux mâchoires 2, 3 montées pivotantes autour
d’une articulation 4. L’articulation est munie à l’arrière
d’un embout apte à recevoir un connecteur rotatif pour
un câble d’alimentation en énergie électrique principal
(non représentés sur les figures). Chaque mâchoire 2, 3
comprend en partie avant un boîtier 7, 8 apte à recevoir
une plaque 10, 11 de lissage. Les boîtiers 7, 8 sont avan-
tageusement réalisés en une matière plastique par une
technique d’injection.
[0027] Chaque mâchoire comprend une partie arrière,
c’est-à-dire entre la partie avant et l’articulation, formant
une zone de préhension constituée par deux demi poi-
gnées 5, 6, une supérieure et une inférieure, de type
pince.
[0028] Chaque plaque 10, 11 de lissage renferme un
élément chauffant (non représentés sur les figures) qui
peut être un élément chauffant électrique du type résistif,
à CTP, à infrarouges, etc. alimenté en énergie par un
interrupteur recevant l’alimentation du câble principal de
l’appareil. L’élément chauffant est placé en étant en con-
tact thermique avec la plaque 10, 11 de lissage pour lui
transférer intégralement ses calories. La plaque 10, 11
de lissage est réalisée en un matériau métallique bon
conducteur de la chaleur du type aluminium ou ses al-

liages, cuivre ou ses alliages ou en acier.
[0029] Chaque mâchoire 2, 3 comporte une zone de
croisement 9 entre les extrémités des demi poignées 5,
6 et des boîtiers 7, 8, où les mâchoires 2, 3 ont une section
transversale amincie pour conserver une largeur sensi-
blement constante sur la longueur de l’appareil 1.
[0030] Un ressort 12 de compression est agencé entre
les deux demi poignées 5, 6. Un dispositif de réglage de
la mise en pression des surfaces de traitement est cons-
titué par une vis 17 par l’ajustement de la longueur du
ressort 12. Le ressort 12 comporte une première extré-
mité 13 (fig.2) fixée dans un logement 20 ménagé dans
la demi poignée 6 inférieure et une seconde extrémité
14 montée coulissante dans un logement 21 ménagé
dans la demi poignée 5 supérieure, en appui sur une
première extrémité 19 de la vis 17 de réglage. La vis 17
est montée dans une ouverture filetée de la demi poignée
5 supérieure, dans le prolongement du logement 21. La
vis 17 comporte une deuxième extrémité formée par un
bouton moleté 18 manoeuvrable en rotation par l’utilisa-
trice.
[0031] En fonctionnement, après la mise en tempéra-
ture de l’appareil 1, l’utilisatrice exerce une pression sur
les demi poignées 5, 6, comprimant le ressort 12 pour
écarter les plaques 10, 11 de lissage au maximum tel
que visible à la figure 3. L’appareil 1 est alors en position
ouverte. L’utilisatrice insère une mèche de cheveux entre
les plaques 10, 11 de lissage, de préférence en plaçant
l’appareil 1 au plus près du cuir-chevelu. Puis elle relâche
complètement la pression sur les demi poignées 5, 6, ce
qui a pour effet, sous la pression du ressort 12, de pincer
la mèche de cheveux entre les plaques 10, 11 de lissage.
L’utilisatrice déplace ensuite l’appareil 1 le long de la mè-
che de cheveux, de la racine vers la pointe des cheveux
et ceci sans avoir à exercer un effort de pression sur les
demi poignées 5, 6 pendant le lissage. L’utilisatrice peut
également limiter ponctuellement en cours de traitement
l’effort des plaques 10, 11 de lissage sur les cheveux en
appliquant une légère pression sur les demi poignées 5,
6, en fin de mèche par exemple.
[0032] L’utilisatrice peut à tout moment modifier la
pression des plaques 10, 11 de lissage sur les cheveux
en tournant le bouton moleté 18.
[0033] Dans une variante non illustrée, le ressort de
rappel des demi poignées est un ressort travaillant en
torsion comportant un corps en spirale disposé dans l’ar-
ticulation et deux bras, chacun venant en appui à l’inté-
rieur d’une demi poignée.
[0034] Dans une autre variante non illustrée, les sur-
faces de traitement sont constituées par deux plaques
présentant des motifs complémentaires en relief pour
gaufrer les cheveux ; l’appareil étant une pince à gaufrer
ou à friser.
[0035] Dans une autre variante non illustrée, les sur-
faces de traitement sont constituées par deux rouleaux
rotatifs dont un est entraîné par un moteur pour une mise
en forme des cheveux en continu.
[0036] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
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au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0037] Ainsi, les mâchoires peuvent comporter dans
la zone de croisement un ou plusieurs axes de rotation
permettant de modifier la position angulaire des surfaces
de traitement dans une direction longitudinale de l’appa-
reil.
[0038] Dans une autre variante de réalisation, les mâ-
choires peuvent comporter dans la zone de croisement
chacune une biellette reliant la demi poignée à la surface
de traitement ainsi qu’un axe de rotation à chaque extré-
mité de biellette permettant de régler l’ouverture des sur-
face de traitement.
[0039] Dans l’esprit de l’invention d’une pince norma-
lement fermée, on peut envisager que les mâchoires
soient droites et qu’un ressort de traction agencé entre
ies demi poignées provoque le rapprochement des sur-
faces de traitement pour les mettre sous pression. Les
demi poignées présentent entre elles une cavité permet-
tant l’introduction des doigts pour forcer l’ouverture.

Revendications

1. Appareil (1) de coiffure comportant deux mâchoires
(2, 3) supportant chacune à une extrémité une sur-
face de traitement (10, 11) dont au moins une com-
porte un élément chauffant, lesdites mâchoires (2,
3) étant montées pivotantes à l’autre extrémité
autour d’une articulation (4) entre une position
d’ouverture permettant l’insertion des cheveux entre
les deux surfaces de traitement (10, 11) et une po-
sition de fermeture pour leur mise en contact avec
les deux surfaces de traitement (10, 11), lesdites mâ-
choires (2, 3) formant entre les surfaces de traite-
ment (10, 11) et l’articulation deux demi poignées
(5, 6), caractérisé en ce que l’appareil (1) comporte
des moyens de rappel des demi poignées (5, 6) qui
provoquent la mise en pression des surfaces de trai-
tement (10, 11).

2. Appareil (1) de coiffure selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que les mâchoires (2, 3) comportent
une zone de croisement (9).

3. Appareil (1) de coiffure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2 caractérisé en ce que les
moyens de rappel des demi poignées (5, 6) compor-
tent un dispositif de réglage (17) de la mise en pres-
sion des surfaces de traitement.

4. Appareil (1) de coiffure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3 caractérisé en ce que les
moyens de rappel des demi poignées (5, 6) compor-

tent un ressort (12) de compression.

5. Appareil (1) de coiffure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3 caractérisé en ce que les
moyens de rappel des demi poignées (5, 6) compor-
tent un ressort spirale travaillant en torsion.

6. Appareil (1) de coiffure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5 caractérisé en ce que les deux
surfaces de traitement des cheveux sont constituées
par deux plaques lisses (10, 11) pour lisser les che-
veux.

7. Appareil (1) de coiffure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5 caractérisé en ce que les deux
surfaces de traitement des cheveux sont constituées
par deux plaques présentant des motifs complémen-
taires en relief pour gaufrer les cheveux.

8. Appareil (1) de coiffure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5 caractérisé en ce que les deux
surfaces de traitement des cheveux sont constituées
par deux rouleaux rotatifs.
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